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Plusieurs syndicats de cheminots, dont le premier d’entre eux,
la CGT, sont dans la ligne de mire de la justice lyonnaise. La
chambre de l’instruction de la cour d’appel de Lyon a réclamé
dans la plus grande discrétion, il y a quelques semaines, la mise
en examen pour «recel d’abus de confiance» de huit organisations
syndicales suspectées d’avoir détourné des fonds du comité d’éta-
blissement régional (CER) de la SNCF.

Il échoit désormais au juge d’instruction Philippe Duval-Molinos,
qui vient d’être désigné par la cour d’appel, de faire droit ? ou
non ? à la demande de la chambre de l’instruction, prononcée le
23 octobre dernier. L’affaire n’avait pas été éventée jusqu’ici.

Un magistrat proche du dossier, qui n’a pas souhaité s’exprimer
publiquement, explique qu’il est très rare qu’une telle requête ne
soit pas suivie d’effets.

La chambre de l’instruction appuie sa demande de mise en exa-
men sur la découverte il y a quelques mois, par les enquêteurs de
la police judiciaire de Lyon, d’un pacte secret signé en 1996 entre
huit syndicats de cheminots.

c© Austinevan/Flickr Celui-ci organisait la ponction et la réparti-
tion des deux tiers du budget de fonctionnement du comité d’éta-
blissement (550.000 euros environ) en faveur du financement des
syndicats concernés. Un CE est normalement censé s’occuper de
la gestion des activités sociales des salariés de la SNCF et de leur
représentation auprès de la direction.

D’après un autre accord, daté de 2006, le montant des sommes al-
louées était calculé au prorata de la représentativité des syndicats
en cause au sein du CER.

C’est la CGT, largement majoritaire à la SNCF, qui s’octroyait la
part du lion avec en moyenne 150.000 euros sur les 340.000 eu-
ros détournés chaque année de la comptabilité du CE lyonnais. Le
syndicat des cadres CGC touchait pour sa part un pécule cent fois
inférieur : 1.200 euros.

A la suite de ces découvertes, le parquet de Lyon a demandé en
janvier 2009 la mise en examen en tant que personnes morales
des huit syndicats concernés ? outre la CGT, figurent parmi eux la
CFTC, Sud-Rail, FO-Cheminots, l’Unsa...

Des «indices graves et concordants»

Mais le juge d’instruction chargé de l’enquête à l’époque, Jean-
Pierre Berthet, n’a pas donné de suite favorable aux requêtes du
parquet. Le refus du magistrat était notamment motivé par le fait
que, selon lui, les organisations syndicales n’ont pas détourné
l’argent «sciemment» et «en connaissance de cause de l’origine
frauduleuse desdites sommes».
Le parquet a donc décidé de porter l’affaire devant la chambre de

l’instruction de la cour d’appel.

La juridiction lyonnaise a finalement désavoué le juge Berthet et
approuvé la demande de mise en examen des syndicats. Dans son
jugement, dont Mediapart a obtenu copie, la chambre de l’instruc-
tion indique :

? «Il résulte de l’examen attentif du dossier l’existence d’un ac-
cord confidentiel aux fins de répartition des deux tiers du bud-
get de fonctionnement du comité d’établissement régional de la
SNCF de Lyon ; qu’en l’état des indices graves et concordants re-
cueillis, ledit accord paraît être constitutif d’un abus de confiance
au préjudice dudit comité en ce qu’il est contraire aux disposi-
tions légales régissant le comité d’entreprise, notamment quant à
la finalité de l’usage des fonds en cause.»
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La chambre de l’instruction décrit par ailleurs un système de
«fausses factures de formation» qui aurait, pour partie, permis
d’habiller d’un point de vue comptable ces détournements.

Le secrétaire du CER depuis avril 2004, Claude Miachon, a par
exemple admis devant les enquêteurs «que les formations factu-
rées par son syndicat consistaient non pas en des formations ef-
fectives mais plutôt en des réunions à thème» .

Dans leur jugement, les magistrats de la cour d’appel soulignent :

? «Ces réunions n’entraînaient nullement des frais de salle et
d’intervenants mais (...) étaient facturées sur la base du tarif
SNCF ; dès lors que son syndicat disposait d’un budget à cette
fin, les fonds ainsi perçus demeuraient à la disposition du secteur
fédéral de la CGT.»

Un délégué de Sud-Rail a lui aussi reconnu que «la facturation de
journées de formation ne correspondait pas forcément à des frais
engagés par son syndicat».

L’enquête, qui n’a pas mis au jour d’enrichissement personnel,
a enfin permis de découvrir que la CGT bénéficiait, au frais du
CER, de la mise à disposition de deux salariés, du paiement de
matériel (ordinateurs, fax...), de fournitures de bureau, de vais-
selle, de boissons «alcoolisées» et aussi d’un badge d’autoroute
ASF utilisé pour de nombreux trajets les week-ends et jours fé-
riés.

Autant de largesses, petites ou grandes, qui font mauvais genre
face aux dettes colossales (notamment fiscales) endossées par
le CER à la même période. Ainsi, dans le compte-rendu d’une
réunion extraordinaire de juillet 2007, la trésorière du CER rappe-
lait que la dette globale de l’établissement s’élevait à 1,9 million
d’euros.
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